
parution le 30 Juillet 2018 
 

Commission Départementale de l’Arbitrage 
Réunion par mail du 20 juillet 2018 

 

Sous la présidence de  M. Aymeric ANSEL 
 
Ont participé : Mme Karine LASALLE,  

Mrs. Yann AUGE – Patrick BAILLEUL – Nicolas BUTEL – Valentin CARDON - Thomas 
CAROUGE - Marc COELEMBIER – Alexandre COUCHEY - Claude DELOUX - Pierre 
DESFACHELLES - Xavier DEWAELE - Dominique HARY – Francis FRAMMERY – Bernard 
LAMPS – Cédric LOZINGOT - Philippe MORIN DE LA MARE – Patrick QUENIART – 
Gauthier SAUVAGE  

 
 
Validation Du dernier PV ETDA 

Il convient d’ajouter dans les présent Mr Valentin CARDON 
De ce fait, celui-ci n’est plus dans la liste des excusés. 
 
ADMINISTRATIF 

Arrivée en provenance du district de l’Aisne de Monsieur KABOUL Eliot 2544166143 
 
Mail de démission de Monsieur DAUCHY Sébastien 1920409832 - 525785 SENLECQUES F.C. 
Remerciements pour les services rendus à l’arbitrage. 
 
 

AGENDA 

29/08/2018 MARQUISE   CDA Plénière    Début 19h00 
08/09/2018 OUTREAU   Séminaire de rentré SENIOR  Début 09h00 
09/09/2018 MARQUISE   Séminaire de rentrée JEUNES  Début 08h30 

 
Prochaine réunion : sur convocation 
 
Nota : les clubs inscrits dans le présent PV sont ceux dont l’arbitre est titulaire d’une licence, et non 
le club de couverture. 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un 
délai de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir 
procédure article 152 des règlements généraux du District). 
 
Patrick QUENIART     Aymeric ANSEL    
Secrétaire CDA      Président CDA  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


